
Par 
investissement 
durable, on 
entend un 
investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental 
ou social, pour 
autant qu’il ne 
cause de 
préjudice 
important a 
aucun de ces 
objectifs et que 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de 
bonne 
gouvernance. 

Dénomination du produit :  
GASPAL CROISSANCE DIVIDENDES 

 
 

 

Identifiant d’entité juridique : 
9695002COD93DGMC7M90 

 
 

Caractéristiques environnementales et /ou 
Sociales 

 
Ce produit financier a – t- il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non 

☐ Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental :___% 

      ☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE 

        ☐ dans des activités économiques qui ne 

sont pas considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 

☐ Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, 
bien qu’il n’ait pas pour objectif 
l’investissement durable, il contiendra 
une proportion minimale de  % 
d’investissements durables 

      ☐ ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE 

       ☐ ayant un objectif environnemental dans 

des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 
de l’UE 

       ☐ ayant un objectif social 

☐ Il réalisera un minimum 
d’investissements durables ayant un 
objectif social :____% 

☒ Il promeut des caractéristiques E/S, 
mais ne réalisera pas d’investissements 
durables 

 
Quelles caractéristiques environnementales et /ou sociales sont promues par ce 
produit financier ? 
 Pour concilier la recherche de performance et le développement des pratiques socialement 
responsables, des critères ESG sont intégrés et considérés selon une approche « Best-in-Class ». 
L’approche Best in Class est un type de sélection et de filtrage ESG contraignant qui consiste à 
privilégier, au sein de l’univers d’investissement, les émetteurs les mieux notés d'un point de vue 
extra-financier, au sein de leur secteur d’activité. Trusteam Finance s’appuie sur les bases de données 
extérieurs comme Sustainalytics, qui aboutit pour chaque entreprise à une notation. 
L’univers d’investissement est constitué de toutes les entreprises éligibles à la zone géographique du 
fonds d’une capitalisation supérieure à 5 milliards d’euros.  
Sont exclus de l’univers :  

 Les entreprises mentionnées dans la politique d 'exclusion de Trusteam  

 Les entreprises dont la note ESG s’avère la plus défavorable (risque sévère au sens de 
Sustainalytics ou équivalent) , ainsi que celles impactées par des controverses de niveau 5 (sur 
une échelle de 1 à 5 selon Sustainalytics ou équivalent) et validées par l’équipe de Recherche 

 Les entreprises ayant transgressé de manière avérée l’un des 10 principes du Pacte Mondial des 
Nations Unis 

L’univers d’investissement est revu annuellement, sauf en cas de controverse importante de niveau 5 
(ou équivalent) immédiatement intégrée à l’univers.  
Le processus d’investissement prévoit ainsi : 
- Une approche financière avec une analyse financières des entreprises. 
- Puis une analyse extra-financière, qui s’appuie sur des fournisseurs de données extérieures 

comme Sustainalytics,. Au minimum, 90% des titres en portefeuille, hors dettes d’états, 
bénéficient d’une note ESG. Il s’agit d’une approche en amélioration de note ce qui signifie que le 
fonds peut détenir les valeurs les moins bien notées de l’univers. La note moyenne pondérée du 
portefeuille doit être en permanence supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement, 
retraité des 20% des valeurs les moins bien notés de leur secteur d’activité.  

  
Des pratiques d’engagement actionnarial sont menées avec les entreprises présentes en portefeuille 
qui sont impactées par des controverses de niveau 4 (sur une échelle de 1 à 5 selon Sustainalytics). Les 
controverses font l’objet d’un suivi régulier de la part de l’équipe de gestion. 
 
 

 
La taxinomie de 
l’UE est un 
système de 
classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental
. Ce règlement ne 
dresse pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan social. Les 
investissements 
durables ayant 
un objectif 
environnemental 
ne sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie 
 

Les indicateurs 
de durabilité 
évaluent la 
mesure dans 
laquelle les 
caractéristiques 
environnemental
es ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 



 

 

 Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend 
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Des pratiques d’engagement actionnarial sont menées avec les entreprises présentes en portefeuille 
qui sont impactées par des controverses de niveau 4 (sur une échelle de 1 à 5 selon Sustainalytics). Les 
controverses font l’objet d’un suivi régulier de la part de l’équipe de gestion. 

 

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent 
aux incidences 
négatives les 
plus 
significatives 
des décisions 
d’investissemen
t sur les 
facteurs de 
durabilité liés 
aux questions 
environnement
ales, sociales et 
de personnel, 
au respect des 
droits de 
l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et 
les actes de 
corruption. 
 La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en 

vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de l’UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

 Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences 
négatives sur les facteurs de durabilité ? 

☑ Non 
 

 

 

 

 

 



 

 
 
La stratégie 
d’investissement 
guide les 
décisions 
d’investissement 
selon des 
facteurs tels que 
les objectifs 
d’investissement 
et la tolérance 
au risque 

Quels sont les éléments contraignants de la stratégie d’investissement utilisé 
pour sélectionner les investissements afin d’atteindre chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier ? 

- Au minimum, 90% des titres en portefeuille, hors dettes d’états, bénéficient d’une note ESG. Il 
s’agit d’une approche en amélioration de note. La note moyenne pondérée du portefeuille doit 
être en permanence supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement, retraité des 20% 
des valeurs les moins bien notés de leur secteur d’activité. Le fonds peut néanmoins détenir 
les valeurs les moins bien notées de l’univers. 

 
Les critères ESG sont intégrés et considérés selon une approche« Best-in-Class ». 
L’approche Best in Class est un type de sélection et de filtrage ESG contraignant qui consiste à 
privilégier, au sein de l’univers d’investissement, les émetteurs les mieux notés d'un point de vue 
extra-financier, au sein de leur secteur d’activité. 
 

 Quel est le taux minimal d’engagement pour réduire la portée des 
investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 
d’investissement ? 
La part des émetteurs ayant une note ESG dans le portefeuille du Fonds (hors dettes d’états) est 
durablement supérieure à 90%. Il s’agit d’une approche en amélioration de note ce qui signifie 
que le fonds peut détenir les valeurs les moins bien notées de l’univers. La note moyenne 
pondérée du portefeuille doit être en permanence supérieure à la note ESG de l’univers 
d’investissement, retraité des 20% des valeurs les moins bien notés de leur secteur d’activité. 
 

 
Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, 
les relations avec 
le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations 
fiscales. 

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne 
gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements ? 
Il s’agit d’une approche en amélioration de note ce qui signifie que le fonds peut détenir les 
valeurs les moins bien notées de l’univers. La note moyenne pondérée du portefeuille doit être 
en permanence supérieure à la note ESG de l’univers d’investissement, retraité des 20% des 
valeurs les moins bien notés de leur secteur d’activité. Trusteam Finance procède à une analyse 
extra-financière des entreprises, en s’appuyant principalement sur les bases de données de 
Sustainalytics ou équivalent qui aboutit pour chacune des entreprises à une notationESG. 

 

 
 
L’allocation des 
actifs décrit la 
part des 
investissements 
dans les actifs 
spécifiques 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
La part des émetteurs ayant une note ESG dans le portefeuille du Fonds (hors dette publique ou 
quasi public et liquidités) est durablement supérieure à 90%. 
 

 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par 
le produit financier. 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni 
alignés sur les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des 
investissements durables. 
La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

Investissements

#1 90% Alignés sur les 
caractéristiques E/S

#1A Durables

#1B 100% Autres 
caractéristiques E/S

#2 Autres



La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

 
 

Les activités 
alignées sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre 

d’affaires pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(capex) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par 
les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation 
(Opex) pour 
refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un 
objectif environnemental sont -ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
0% 
 
 

o Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile 
et /ou à l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de 
l’UE ? 

 

☐ oui : 
 

                                 ☐ Dans le gaz fossile          ☐ l’énergie nucléaire 
 

☒ non 

 
Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal 
d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de 
méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des obligations souveraines sur la 
taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux 
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines 

  
 *Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes 

les expositions souveraines 
 

 Quelle est la part minimale des investissements dans les activités 
transitoires et habilitantes ? 
0% 

 Quelle est la part minimale des investissements socialement durables ? 
0% 

 Quels investissements sont inclus dans la rubrique « #2 Autres », quel est 
leur objectif et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales 
minimales ? 
0% 

 Un indice spécifique est-il désigné comme référence pour déterminer si ce 
produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales 
et/ou sociale qu’il promeut ? 
Il n’existe pas d’indice spécifique. Il s’agit d’une approche en amélioration de note, la 
performance extra financière du fonds est donc comparée à celle de son univers 
d’investissement retraité des 20% les moins bien notées de leur secteur d’activité. 

0%0%0%

100%

1. Alignement de la taxonomie des 
investissements, y compris les 

obligations souveraines*.

Alignés
taxinomie: gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie:
nucléaire

Aligné sur la
taxinomie (hors
gaz fossile et
nucléaire)

Autres

0%0%0%

100%

2. Alignement de la taxonomie des 
investissements à l'exclusion des 

obligations souveraines*.

Alignés sur la
taxinomie: gaz
fossile

Alignés sur la
taxinomie:
nucléaire

Alignés sur la
taxinomie (hors
gaz fossile et
nucléaire)

Autres



 
 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’ils 
promeuvent 

Comment l’indice de référence est-il continuellement aligné sur chacune 
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier  ? 
L’univers d’investissement est revu annuellement, sauf en cas de controverse importante de 
niveau 5 (ou équivalent) immédiatement intégrée à l’univers.  
La note moyenne pondérée du portefeuille doit être en permanence supérieure à la note ESG 
de l’univers d’investissement, retraité des 20% des valeurs les moins bien notés de leur 
secteur d’activité. 
 

 Comment l’alignement de la stratégie d’investissement avec la 
méthodologie de l’indice est-il assuré en permanence ? 
L’univers d’investissement est revu annuellement, sauf en cas de controverse importante de 
niveau 5 (ou équivalent) immédiatement intégrée à l’univers.  
Il est en adéquation avec l’environnement géographique du fonds.. L’univers d’investissement 
est retraité des 20% des valeurs les moins bien notés de leur secteur d’activité 

 
 En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché général 

pertinent ? 
Il s’agit d’une approche en amélioration de note, la performance extra financière du fonds est 
donc comparée à celle de son univers d’investissement retraité des 20% les moins bien notées 
de leur secteur d’activité.  

 Ou peut-on trouver la méthodologie utilisée pour calculer l’indice désigné? 
Sur notre site internet, dans le prospectus du fonds. 

 
 Ou puis-je trouver plus d’informations spécifiques aux produits en ligne? 

De plus amples informations spécifiques aux produits sont disponibles sur notre site 
internetwww.trusteam.fr 

 
 

 


